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CHARLEROI Urba Saisie 09-02-2024 amsn
URBANISME Maîtres Notaires DUPUIS et Associés

Rue des Déportés 2 B
6041 Gosselles

N/Réf :
CRM/202410662
V/Réf :
BAKLI Farid - AISSANI Farida/RB

OBJE'I' :
Renselgnements urbanistiques

Maîtres,

En réponse à votre demande d'informations réceptionnée en date du 19/02/2024 relative à un bien sis à 6041 Gosselies,
Rue Auguste ngot 94, sur une parcelle cadastrée 23 ème division section B parcelle 385 T 15 et appartenant à (aux)
propriétaire(s) suivant(s): Aissanl Farlda- -Faubourg de Bruxelles 119 6041 CHARLEROI
Bakli Farid- Rue Auguste Ligot 94 6041 CHARLEROI; nous avons l'honneur de vous adresser ci- après les informations
visées aux articles D.IV.1, @ 3, 1°, D. IV 97 et D. IV. 99 du Code wallon du Développement Territorial (CoDT).

1. Le bien est situé en zone d'Habitat au Plan de Secteur de Charleroi adopté par arrêté royal du 10 septembre 1979,
et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le blen précité;

Pour information, il vous est loisible de consulter les éventuelles prescriptions urbanistiques en vigueur via le lien
suivant : htlg:/Aamospw.wallonie.be/dqo4lslte themafindex.oho,

(>5.'. I)

7. D'après notre base de données, le bien n'a fait l'oblet d'aucun permis de bâtir ou d'urbanisme délivré après le 1er
janvier 1 977 ;

Le bien n'a fait l'objet d'aucun permis de lotir ou d'urbanisation ;

CONTACT

Thomas Georges Agent administratif
Au service de l'Urbanisme

Place Jules Destrèe 1
6060 GlLLY
T. 071/863977 - 071/863958 -
(Wi/863956
F. 071 86 39 63 (Fax)
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Le bien n'a fait l'objet d'aucun certificat d'urbanisme datant de moins de deux ans ;

8. Le bien est situé sur le territoire communal où les règlements régionaux d'urbanisme suivants sont applicables :
Isolation thermique et ventilation des bâtiments ;
Règlement général sur les bâtisses relatif à l'accessibilité et à l'usage des espaces et bâtiments ou partie de bâtiments
ouverts au public ou à usage collectif par les personnes à mobilité réduite ;
Règlement général d'urbanisme relatif aux enseignes et dispositifs de publicité ;

9. Le bien est situé sur le territoire communal où le règlement communal d'urbanisme partiel relatif au placement extérieur
d'antennes hertziennes paraboliques ou réceptrices de radiodiffusion et de télévision, approuvé parle Conseil communal du
22/06/2000 est applicable ;

«\ ln nnnenn|nhnn t:ns aî+na f\lnh|rn onnn nînnî n||a An la fannn AO An la {Inra en| l\1nnne |
þÿ�.�.� �.�.�.� �-�-�|�.�-�-�|� �v�u &�-�.�.� �-�-�-� �-�u�-�-� �|� �.�.�.�u�n�-�.� �_�-�-�-� �.�.�.�"�-�|� �.�'�-�-� �-�-� �.�-�.� �.�.�.�-�. &�.� �-�.� �-�-� �.�.�.�.� �|�|�-�|�-� �-�-�.�-�v�u�=�-�-� �.

þÿ�,�.�.�-�-�.�.�.�,�. &�.�.�.� �|�.�-�.� �\�.�.�.�|�|�,� �,

17 | @ khan ne} e:hné dans un nAr;mÀh-a A: ré_n_3u3fi3n ||rka:na an sans "3 l'arfif|l3 l'\ \! 1A A|| CnhT -. _ -.- .- . ,

þÿ�|� �-�-� �|�.�.�.�-�.�.� �-�-�|� �-�.�.�-�-� �-�-�.�.�-� �-�.�.�-� �-�-�.�.�-� �-�-� �r�v�v�\�v�v�u�v�v�v� �-�-�.�-�-�.� �.�-�-� �-�-�-�,�.�-�- &�-�.�.�-� �-�-� �.�.�.�-�.�.�.�-� �-�-�-�-� �,

þÿ�.� �-�-� �.�.�.�-�.�.� �.�.�.�-�.� �.�-�,�.�.�.�-� �.�.� �.� �.�.�.�.�-�.�.�.�-�.�.�-� �-�-�.�. &�.�-�.�.�-�.� �-�-�.�-�-�.� �|�-�-� �-�-�-�v�a�u�-�u�-� �-�.�-� �|�|�|�- &�.�-� �-�-�v�-�,

| -- ...-.. --. .-,.. --- ... ---.- ... -..--.-=|1-_ --.-.. .-- -|- |. .|- ..- ...-...- ----,

þÿ�-�-�.� �.�-�.�.�.�-� �_� �.� �|�.�.�.�-�|�.�.�.�.�.�.�-� �-�.�.� �,�.�-�.�.�.�.�n�-�.�u�-� �.�.�.�.�.�.�.�-�- &�-�.� �-�.�.�-�-�.�-�.�.�-�.�.�.�.�-�.� �-�-� �|�.�.�.�  &�u�n�-�.�.�.�-� �|�.�.�.� �.�|�|�|�.�|�.�|�|�|� �|�|�|�.�.�.� �|�|�.� �.�.�-�|�-� �|�.�.�.
no: ' nina mnnüîal An l'||noonn .|vv|uuu-u.- |||-|||"... -- | -..--v- ,

þÿ�-�-� �|�.�.�.�-�.�.� �|�-�|�-�.�-� �|�.�.�.� �|�.�.�.�.�.�.� �,�.�-�.�.�.�.�u�-�.�.�.�-� �I�"�'�l�"�"�"�"�"�'� �_�|�.�.�.� �-�-�.�.�-�.�.�-�|�-� �-�-� �.�.� �-�-�.�.�-�.�.�-�.�-� �.�.�-� �.�.�.�.�.�-�.�.�-�. &�-�.�.� �.�.�.�.�.�. &�-�.�-�.�-� �.�-� �.�.�.�.� �.� �"�.�:�.�-�|�|�,� �|�.�.�.�.�.�.



PAGE

3
N/Rel : CRNI2024I0662

30. En annexe vous trouverez les éléments fournis par le service de la voirie communale concernant les
thématiques suivantes : existence d'un plan d'alignement, si le bien bénéficie ou non d'un équipement d'épuration
des eaux usées, d'un accès à une voirie suffisamment équipée en eau, électricité, pourvue d'un revêtement solide et
d'une largeur suffisante compte tenu de la situation des lieux. Dans l'hypothèse où le bien pourrait être grevé
«l'emprise en sous-sol ou de servitude de ce type, il y a lieu de s'adresser aux sociétés gestionnaires (Distrlgaz, Cie
þÿ�é�l�e�c�t�r�i�c�i�t�é�,� �C�i�e� �e�a�u�x &�)� �;

31. Aucune infraction n'a été constatée par procès-verbal ;

32. Le bien est repris en zone D du Plan de Développement à Long Terme (PDLT) de l'Airport de Charleroi-Bruxelles
Sud et donc soumis aux normes du guide régional d'urbanisme relatives à la qualité acoustique de construction
dans les zones 8, C et D du PDLT du BSCA. .
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Observation :

Pour rappel :

1° il n'existe aucune possibilité d'effectuer sur le bien aucun des travaux et actes visés à l'article DNA du COÛT, à défaut
d'avoir obtenu un permis d'urbanisme ;
2° il existe des règles relatives à la péremption des permis ;
3° l'existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de demander et d'obtenir le permis requis ;
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4° les informations visées à l'article D.IV.97, 1° à 6° et 9° à 10°du CoDT sont accessibles à tous sur le géoportaîl de la
Wallonie et, pour les informations relevant de leurs compétences respectives, sur le site Internet d'une des Directions
générales opérationnelles du SPW. Les informations visées à l'article D.IV.97, 8° du CoDT sont accessibles conformément
aux articles 17 et 17 bis du décret du 5 décembre 2008 relatif à la gestion des sols ;

5° Le service Urbanisme ne délivre pas de document de type « amnistie » (en application de l'article D.Vll. 1er bis du CoDT,
certains actes et travaux réalisés avant 1er mars 1998 sont irréfragablement présumés conformes au droit de
l'Aménagement du Territoire et de l'Urbanisme).

6° Pour toute demande de copie de document, nous vous invitons à remplir le formulaire CADAC que vous trouverez via ce
lien : https://www.charleroi.be/assetslfiles/Formulaire-de-demande-CADAC.pdf .
Ce dernier, dûment complété et signé (inclure également le document de renseignement urbanistique), est à renvoyer :

. Soit par courriel à l'adresse mail cadac@charlerot.be (de préférence).
0 Soit par courrier : Service CADAC - Hôtel de Ville de Charleroi - Place Vauban. 14-15 à 6000 Charleroi.

Vous pouvez également prendre connaissance du règlement sur la délivrance de copie de document administratif en
cliquant sur le lien suivant : https://www.charleroi.be/assets/files/taxesAndRegulatiom/ZO19/06/Copies-de-d0cuments.pdf.

Les informations et prescriptions contenues dans le présent certificat d'urbanisme ne restent valables que pour autant que la
situation de droit ou de fait du bien ne soit pas modifiée.

Po r Bourgmestre.
P élégation, en vertu de

!

Nous vous prions de croire. Maîtres, en l'assurance de nos senti; nts les meÈ
\ l

Le Directeur gén ral,

P7r délégation 1"- la . |. 11324 du C.D.L.D.
rédéric FRAlTURE, Îence LECLERCQÎ\
nspecteur général 7°'"° Echevine



VERHEYEN Sigrid

De: HANART Laurent
Envoyé: vendredi 23 février 2024 11:48:» VERHEYEN SigridObjet: RE:

De : VERHEYEN Sigrid
Envoyé : vendredi 23 février 2024 10:24
À : HANART Laurent <Laurent.HANART@charleroi.be>
Objet :

CRM/ZOZ4/GGZ

Dans le cadre des informations à fournir par l'administration communale en application de l'article D. IV. 97, 7°(
demande de renseignement notarial/ délivrance de certificat d'urbanisme n°1) du ÇoDT, nous vous prions de faire
parvenir, par retour de mail, le(s) tableau(x) ci-dessbus complété(s) dans les 7 jours de notre demande.

Notre service disposant d'un délai de 30jours pour fournir ces informations, nous serons dans l'obligation, à défaut
de réponse de votre part dans le délai, de stipuler dans notre réponse au demandeur, qu'il est nécessaire de se
mettre en contact avec votre service afin d'obtenir les informations visées par l'article mentionné précédemment.

Adresse du bien : Rue Auguste Ligot 94 à 6041 Gosselies

Référence cadastraie : 23 B 385 T 15

Zone d'assainissement collectif : oui ' non

Si oui, Voirie équipée d'égout en zone d'assainissement collectif : oui | non l.'fl

Voirie équipée en eau : oui | non EI

Voirie équipée en électricité : oui | non EI

Voirie dotée d'un revêtement solide : oui | non lîl
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Plan d'alignement : oui non |

Ce message électronique et tous les fichiers attachés qu'il contient sont confidentiels et destinés exclusivement à l'usage de
la personne à laquelle ils sont adressés. Si vous avez reçu ce message par erreur, merci de le retourner à la personne
émettrice. Les idées et opinions incluses dans cet email sont celles de l'auteurrice et ne représentent pas nécessairement
celles de l'administration (ou Ville de Charleroi...) et ne peuvent en aucun cas lui en être automatiquement imputable.

Il est strictement interdit de publier ou distribuer ce message ainsi que ses attachements. Leur impression ou leur copie sont
réservées uniquement à ses destinataires.


